
L a naissance, rare, d’une nouvelle revue, que l’on
espère devenir de référence en matière de méde-
cine légale et de droit médical, ne saurait, sauf à

mutiler d’entrée sa mise en perspective dans le temps et
dans les idées-indissociable couple-, occulter un regard
sur le passé, surtout si, comme on le verra, il reste vivant
et porteur de plus d’avenir que des « immédiatetés »
évanescentes et fluctuantes au gré des vecteurs média-
tiques, des « ignorantifiants » moqués par Molière, ou
des foucades irréfléchies ou   partisanes.
Or ce sont des actes médicaux aux conséquences préju-
diciables pour les patients concernés qui, dés le XIXème

siècle, ont permis d’ancrer dans ce que l’on appelle
maintenant l’effectivité du droit, le principe de l’uni-
versalité de la responsabilité issu des articles 1382 et
1383 du code civil. Et, on sait que le concept d’effecti-
vité est l’un des grands principes de la compréhension,
de l’interprétation et de l’application du droit depuis
l’arrêt Airey de la Cour européenne des droits de
l’homme du 09 octobre 1979 (1) – affirmant que la
Convention « a pour objet de protéger des droits non pas
théoriques ou illusoires ,mais concrets et effectifs ».
Le légendaire article 1382 du code civil, inchangé
depuis 1804, suivant lequel : « Tout fait quelconque de
l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui
par la faute duquel il est arrivé, à le réparer » présentait
pourtant tous les attributs de l’énonciation d’un prin-
cipe à vocation universelle, comme le mettait d’ail-
leurs en lumière Bertrand de Greuille, rapporteur de
cet article devant le devant le Tribunal le 6 février

1804 (2). Mais cette universalité fût mise en question
devant les tribunaux par les membres de professions
organisées, comme les notaires ou les médecins, qui
soutenaient, en substance, que les règles spécifiques à
leur profession (3) excluaient l’application à leur
encontre des articles 1382 et 1383. On imagine, si
cette thèse avait été suivie par l’interprétation juris-
prudentielle – fondamentale – car, comme le souligne
Michel Troper, « Avant l’interprétation, il n’y a pas de
norme, mais un simple texte » (4) –, la fragmentation
du droit de la responsabilité conduisant à la discrimi-
nation et à l’ineffectivité.
Comme on l’a évoqué supra, ce sont des affaires liées
à l’activité médicale qui ont permis de donner à l’arti-
cle 1382 la portée générale, voulue par ses concep-
teurs, et qu’il a encore, aujourd’hui. Il n’est d’ailleurs
pas surprenant que ce soit à l’occasion d’actes médi-
caux qu’a été pour la première fois en jurisprudence
affirmée, l’universalité du principe de la responsabi-
lité. Hans Jonas, philosophe allemand qui a, notam-
ment, axé une grande partie de sa réflexion sur le
thème de la responsabilité – mais dans un sens dépas-
sant la seule problématique juridique- souligne ainsi
le caractère unique de l’art médical qui est la vie elle-
même, de sorte que dans le cas du médecin sa respon-
sabilité va plus loin que la responsabilité technique
propre à la profession (5).
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C’est l’affaire Thouret-Noroy qui a permis de « sau-
ver » l’effectivité de l’universalité du principe de la res-
ponsabilité. Il s’agissait d’un médecin, qui, en octobre
1832, pratiqua sur son patient, Guigne, une saignée,
dont les suites infectieuses nécessitèrent l’amputation
d’un bras par un autre praticien, le docteur Thouret-
Noroy ayant refusé de soigner son patient de la gan-
grène, apparue après la saignée. 
Thouret-Noroy, contre lequel Guigne avait engagé
une action en réparation de son dommage, fût
condamné le 17 décembre 1833 par le tribunal civil
d’Evreux, qui releva notamment qu’il avait violé l’ar-
ticle 1382 du code civil par « maladresse, oubli des
règles de son art, négligence et indifférence coupable ».
Puis le 22 mai 1834 la Cour d’appel de Rouen
confirma le jugement en imputant à Thouret-Noroy
une « négligence grave et une faute grossière, notamment
par l’abandon du malade.
Les réactions du corps médical furent vives, à la suite
de cette condamnation. L’Académie royale de méde-
cine devait même le 15 février 1834, à l’occasion de la
discussion d’un projet de loi sur l’exercice de la méde-
cine, adopter un projet d’article ainsi rédigé « Les
médecins et chirurgiens ne sont pas responsables des
erreurs qu’ils pourraient commettre dans l’exercice
consciencieux de leur art : Les articles 1382 et 1383 du
code civil ne leur seront pas applicables dans ces cas » (6)
Thouret-Noroy forma un pourvoi en cassation à l’ap-
pui duquel il soutenait que les faits susceptibles d’en-
gager la responsabilité d’un praticien ne pouvaient
être que des faits matériels étrangers à l’exercice de
l’art médical et que les erreurs commises dans un trai-
tement ne pouvaient « le rendre passible d’aucune
condamnation ». La chambre des requêtes de la Cour
de cassation devait, le 18 juin 1835, sur les conclu-
sions en ce sens du procureur général Dupin, décider
que les faits commis par ce médecin entraient bien
dans les prévisions de l’article 1382 du code civil (7)
Les magistrales conclusions du procureur général
Dupin éclairent la portée de cet arrêt fondateur. Il
réfutait, d’abord, la thèse suivant laquelle la pratique
de la médecine serait mise en péril si l’article 1382
leur était applicable pour des actes médicaux ; puis il
soulignait qu’il y avait une « responsabilité naturelle qui
pèse à la fois sur toutes les fonctions publiques et sur
toutes les professions », et qu’il s’agissait même de « l’ap-
plication d’un principe de droit constitutionnel ». 27 ans
après, la même chambre des requêtes, par l’arrêt
Hyacinthe Boulanger (8), victime lui aussi d’une gan-
grène provoquée par un acte médical, était encore plus

explicite en énonçant dans un « chapeau » aussi solen-
nel que didactique, que les articles 1382 et 1383 du
code civil « contiennent une règle générale, celle de l’im-
putabilité des fautes, et de la nécessité de réparer le dom-
mage que l’on a causé non seulement par son fait ,mais
aussi par sa négligence ou son imprudence; que toute per-
sonne, quelle que soit sa situation ou sa profession ,est sou-
mise à cette règle… ; que ,sans doute, il est de la sagesse du
juge de ne pas s’ingérer témérairement dans l’examen des
théories ou des méthodes médicales ,et prétendre discuter
des questions de pure science ; mais qu’il est des règles géné-
rales de bon sens et de prudence auxquelles on doit se
conformer, avant tout, dans l’exercice de chaque profession,
et que, sous ce rapport ,les médecins restent soumis au droit
commun ,comme tous les autres citoyens ».
Ce caractère constitutionnel de l’universalité du prin-
cipe de la responsabilité, décelé par Dupin dés 1835,
a été consacré par le Conseil constitutionnel lorsqu’il
a reconnu que l’article 1382 du code civil correspon-
dait à une exigence constitutionnelle. On citera ainsi
sa décision 82-144 DC du 22 octobre 1982 relative
au développement des institutions représentatives du
personnel par laquelle il a annulé une disposition de
cette loi qui écartait toute responsabilité, même pour
faute, de certaines personnes en matière de conflits de
travail. Le Conseil constitutionnel y énonce que «Nul
n’ayant le droit de nuire à autrui, en principe tout fait
quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le répa-
rer… le droit français ne comporte en aucune matière de
régime soustrayant à toute réparation les dommages
résultant de fautes civile imputables à des personnes phy-
siques ou morales de droit privé, quelle que soit la gravité
de ces fautes ». Et, par une autre décision n° 99-419
DC du 9 novembre 1999 concernant la loi relative au
pacte civil de solidarité le Conseil constitutionnel est
encore plus net lorsqu’il énonce que « la faculté d’agir
en responsabilité met en œuvre l’exigence constitution-
nelle posée par l’article 4 de la déclaration des droits de
l’homme et du citoyen dont il résulte que tout fait quel-
conque de l’homme qui cause à autrui un dommage
oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ».
Cette position du Conseil constitutionnel est mainte-
nant constante, comme en témoigne sa décision
n° 2011-626 DC du 29 mars 2011 concernant la loi
organique relative au Défenseur des droits, dans
laquelle il proclame que « Nul ne saurait par une dis-
position générale de la loi, être exonéré de route responsa-
bilité personnelle quelle que soit la nature ou la gravité
de l’acte qui lui est imputé ».
Et le législateur, par la loi du 4 mars 2002 (art.
1142-1 du code santé publique) a consacré ces évolu-
tions en mettant la faute au cœur de la responsabilité
médicale. �
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